
CONVOCATION STATUTAIRE 
 

Marseille le 15 novembre 2019. 

 

 

Chers Sociétaires, 

 

L'Assemblée Générale Annuelle de votre Club se tiendra en notre siège social, 88  Boulevard Queirel, le 

Vendredi 6 décembre 2019 à 19 heures. 

 
Ordre du jour de cette Assemblée Générale: 
 

1. Rapports: Moral, Financier et Sportif. 
2. Cotisation + Licence  2019/2020. 
3. Présentation du budget prévisionnel.  
4. Présentation des travaux en cours et réalisés. 
5. Présentation des divers projets du Club. 
6. Élections au Comité Directeur. 
7. Réponses aux questions écrites. 
 

Les candidatures à l’élection au Comité Directeur devront être adressées par écrit sous enveloppe au 

Secrétaire du Club, avant le 25 novembre 2019. Il devra en être de même pour les questions diverses 

concernant les gestions financières et sportives. Ce délai est nécessaire aux bénévoles du Secrétariat pour 

l’établissement des listes, bulletins, préparation des réponses, etc…). 

Durant les 15 jours qui précèderont l'Assemblée Générale, les documents nécessaires à votre information 

seront tenus à votre disposition. 

 

******** 

Les pouvoirs (3 maximum par sociétaire) sont à votre disposition au Club. 

Les adhérents mineurs seront représentés par leurs parents. 

 

******* 

 

APPEL A CANDIDATURES 

 

4 postes sont à pourvoir. 

Les candidats désireux d’avoir des indications sur les tâches incombant à chaque commission au sein du 

Comité Directeur sont invités à se renseigner auprès du Secrétariat. 

 

******* 

 

Notre traditionnel apéritif clôturera cette Assemblée Générale Ordinaire 2019. 

 

Veuillez agréer Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations sportives. 

 

Le Comité  Directeur  

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

Tennis Club Queirel Saint-Loup 

88 Boulevard Queirel-13010 Marseille 

: 04.91.44.96.37 - Mail: tc.queirel@free.fr 

Agrément Jeunesse et Sports: 332/86  


